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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

Les art ic les 1,  2 et  3 concernent des prestat ions for fa i ta i res.  

L’art ic le 4 concerne des prestat ions hors  for fa i t  (part ie à bon de commande).    

 MISE EN PROPRETE DES LOCAUX 

Les locaux et  espaces extér ieurs  sont regroupés en fami l le de locaux  et  se lon des zones d i tes «  Zones Qual i té »  repérées par la lett re  

Z .  Les  natures des locaux et  des so ls  cor respondants sont déta i l lées dans les  tableaux des sur faces de chaque bât iment annexé à 

l ’Acte d’Engagement du Lot  concerné.  

 Des locaux groupés en zone qual i té  

La not ion de Zone Qual i té est  part icul iè rement importante suivant le résu l tat  attendu des opérat ions de nettoyage.  

Dans ce contexte,  quatre  types de Zones Qual i té ont été déterminés  :  

 

o  Zone Qual i té N°1  ( repérée Z1) :   Zone de Qual i té Hygiène  

Sont associés à cette zone qual i té les locaux nécess i tant des prat iques de nettoyage v isant  à préserver la 

santé (san ita i res ,  garde à vue,  locaux sport i f s …)  

 

o  Zone Qual i té N°2  ( repérée Z2) :   Zone de t rès  Bonne Qual i té de Nettoyage  

Sont associés à cette zone qual i té les locaux  à forte f réquentat ion,  zone recevant du publ ic  (accuei l ,  c i rculat ion… )  

 

o  Zone Qual i té N°3  ( repérée Z3) :   Zone de Bonne Qual i té de Nettoyage  

Sont associés à cette zone qual i té les locaux  des zones tert ia i res/adminis t rat ives et  locaux du personnel  (Bureaux & 

ass imi lés ,  sa l le de pause. . . )  

 

o  Zone Qual i té N°4 ( repérée Z4) :   Zone de Qual i té Courante   

Sont associés à cette zone qual i té les locaux techniques (park ings ,  …)  

 

Les f réquences des prestat ions d i f fèrent  en fonct ion de la Zon e Qual i té à laquel le e l les  se réfèrent.  

 

Le T i tu la i re se reportera à l ’annexe 2 au CCTP pour prendre en compte les seui l s  de conformité  associés  aux zones 

qual i té déterminées.  
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 Des prestat ions groupées en sous -ensembles 

Les préconisat ions d'entret ien sont d éta i l lées par local  type et groupées en «  sous -ensemble » .  

 

Deux sous-ensembles sont  déterminés au maximum par local  :  

 

o  Les «  Opérat ions é lémentai res »  qui  regroupent des prestat ions s imples de mise en œuvre.  Des opérat ions d’entret ien 

qui  se s i tuent au-dessus  du so l  et jusqu’à une hauteur maximale de 2,5 mètres.  Réal i sat ion manuel le des prestat ions 

sans aucune mécanisat ion .   

 

o  Le «  nettoyage courant des so ls  »  qui ,  comme la dénominat ion l ’ indique,  précise les act ions d’entret ien courant 

menées sur  les so l s .  La terminologie des act ions étant di rectement l iée à la nature des so ls .  Aspi rat ion pour les sol s  

text i les,  balayage humide ou lavage pour les  so ls  en thermoplast ique par  exemple ,  ou encore ut i l i sat ion d’une 

autolaveuse pour la réal i sat ion d’un lavage mécanique des sols  durs .  

 

Lorsque les «  opérat ions é lémentai res »  et  le «  nettoyage courant des sols  »  sont  groupés dans un  ensemble un ique 

nommé «  nettoyage complet » ,  une seule cadence de t ravai l  sera appl iquée pour le local  type concerné.  

 Compréhension des prestat ions  

Le pouvoir  adjudicateur  rappel le  ic i  quelques cons ignes à respecter  et  présente des demandes spéci f iques qu i  

précisent les prestat ions décr i tes  par a i l leurs .   

 

o  La méthode pour l ’enlèvement des chewing -gums,  ét iquettes et  tout  aut re col lant  quel  que so i t  le support ,  est  la i ssée 

l ibre au T i tu la i re .  Le spectre la i ssé par l ’enlèvement doit  êt re atténué au maximum. Cette prestat ion ne doit  générer  

aucun désagrément pour  les  usagers.  

 

o  Le terme génér ique «  s ignalét ique »  (H < 2.5m) comprend auss i  bien la s ignalét ique d’accuei l ,  de serv ice,  

d’ informat ion et  de sécur i té qui  intègre également les p lans d’évacuat ion.   

 

o  Le terme génér ique «  objets  meublants  »  comprend l ’ensemble du pet i t  mobi l ie r  et  objets  présents  dans un local  type 

déterminé.  Par  exemple,  caissons,  lampes,  porte manteaux…  

 

o  Le terme génér ique «  points  de contact »  comprend auss i  b ien les  inter rupteurs  que l es poignées de portes  et  leur 

contour,  les  mains courantes . . .  

 

o  Le T i tu la i re ve i l le  à prendre en compte également le nettoyage des s t ructures des mobi l ie rs  et/ou objets  meublants 

a ins i  que les  surfaces au so l  d i rectement access ib les s i tuées au-dessous.  
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

o  Compte tenu des surfaces importantes de certa ins locaux types,  l 'ut i l i sat ion de moyens mécaniques est  

préconisée pour  réal i ser  le  lavage des sols  en opt imisant le  temps d' intervent ion et  en garant i ssant le  résul tat  

(Exemple :  c i rculat ions,  park ings…).  

 

o  Dans le cas de la présence d’un c i rcui t  é lectr ique d’écla i rage indiv iduel  ou dédié à une pet i te  ou moyenne surface,  

les  lumières doivent être éte intes après intervent ion des agents  de serv ice du T i tu la i re .   

 

o  Les portes pour lesquel les des clés o u des badges sont nécessai res pour garant i r  l ’accès sont toutes fermées à clés  

ou avec badges après intervent ions.   

 

o  Les bureaux t rouvés ouverts  devront rester  ouverts .  

 

o  S i  la poss ib i l i té est  of ferte,  les fenêtres seront ouvertes avant intervent ion de l ’ag ent de serv ice du T i tu la i re  et  

obl igatoi rement fermées en f in  d’ intervent ion.  

 

o  Le dépouss iérage se fa i t  grâce à du matér ie l  év i tant la remise en suspens ion de la pouss ière.  

 

o  Le nettoyage se fa i t  systématiquement du haut  vers  le  bas et  du propre vers  le sa l e.  

 

o  La désinfect ion des surfaces se fa i t  uniquement après nettoyage in i t ia l .  

 

o  Les agents de serv ice et d’encadrement du T i tu la i re doivent s ignaler  aux inter locuteurs  dés ignés sur  s i te ,  dès 

constatat ion,  toutes anomal ies pouvant occas ionner une gêne (ampoule défectueuse…) et/ou déclencher un 

accident  (nez de marche d’escal ier  décol lé,  dal le thermoplast ique ou dal le moquette décol lée,  dal le de faux 

plafond suscept ib le de tomber…).  

 Fréquences d’ intervent ion  

Les prestat ions sont détai l lées par f réquence d’ intervent ion.  Les f réquences employées les p lus  courantes sont  :  Tous  

les jours  (7 ,  6  ou 5 fo i s  par semaine en fonct ion des jours  d’ouverture des s i tes) ,  3 fo i s  par semaine,  2 fo i s  par semaine,  

1  foi s  par semaine,  2 fo i s  par mois  ou 1 foi s  par mois .  

 

Pour les locaux types su ivants ,  lorsqu' i l  est  indiqué une f réquence «  Tous les  jours  »  à l ’art ic le 1.5,   les  taches concernées 

s 'ef fectueront systématiquement du lundi  au dimanc he inclus,  quel les que so ient  les  jours  d’ouverture des s i tes indiqués 

dans les annexes 3 au CCTP.  

o  Cafétér ia  –  sa l le de pause –  réfectoi re  

o  Chambres des of f ic iers  

o  Hal l  accuei l  et  locaux ass imi lés  

o  Locaux de garde à vue et de dégr i sement  

o  Poste de commandement  

o  Sani ta i res  –  douches -  vest ia i res  
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

 Préconisat ions de prestat ions par local type  

Le pouvoir  adjudicateur  rappel le que les  prestat ions,  les f réquences d’entret ien et  les  méthodologies ment ionnées sont 

des préconisat ions.  E l les représentent une base de t ravai l  pour le T i tu la i re.   

 

Le T i tu la i re adaptera les prestat ions  et les méthodologies d’entret ien af in de répondre à l ’obl igat ion de résu l tat  te l le 

que déf in i  dans le plan qual i té .  

 

Les méthodes de nettoyage et  d’entret ien mises  en œuvre pour  l ’exécut ion des prestat ions sont sous l ’ent ière 

responsabi l i té  du T i tu la i re .   

 

Le pouvoi r  adjudicateur  pourra cependant imposer une méthode lorsqu’el le découle des recommandat ions ou des 

not ices d’entret ien émanant des fabr icants ou insta l lateurs  d’équipements ou de revêtements.  
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les locaux intègrent les laboratoi res,  atel ie rs ,  central  in format ique,  local  serveur…  

 

 

 

 

 

 

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

x

x

x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

 Z3
ATELIERS DIVERS ET AUTRES

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Dépoussiérage des finitions hautes 

Mise en propreté des sols
Tous les 

jours

Balayage humide et lavage des sols ou aspiration selon revêtement 

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Enlèvement des toiles d'araignées 

Nettoyage intérieur des poubelles

Dépoussiérage des finitions basses 
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les locaux associés intègrent les bureaux indiv iduels ,  bureaux partagés,  sa l les d’appel ,  sa l les de réunion,  sa l les de format ion,  archives 

v ivantes,  les  locaux de désarmement.  

 

 

 

 

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

x

x

x

x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

 Z3
BUREAUX & LOCAUX ASSIMILES

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Balayage humide et lavage des sols ou aspiration selon revêtement 

Mise en propreté des sols
Tous les 

jours

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Enlèvement des toiles d'araignées 

Nettoyage intérieur des poubelles

Dépoussiérage des finitions basses 

Dépoussiérage des finitions hautes 

Essuyage humide des tables des salles de formation et de réunions
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Approvisionnement en consommables sanitaires des distributeurs 

Vérification du bon fonctionnement des distributeurs

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Essuyage humide et désinfection des distributeurs 

Essuyage humide et désinfection des éviers, robinetteries

Dépoussiérage et essuyage humide des mobiliers et objets meublants

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les parois verticales

 Z1
CAFETERIA - SALLE DE PAUSE - REFECTOIRE

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Mise en propreté des sols
Tous les 

jours

Balayage humide et lavage des sols ou aspiration selon revêtement 

Dépoussiérage des finitions hautes

Détartrage des éviers, robinetteries

Enlèvement des toiles d'araignées

Nettoyage intérieur des poubelles

Dépoussiérage des finitions basses 
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

 

 

 

Les prestat ions quot id iennes de nettoyage dans ces locaux devront  êt re ef fectuées 7 jours  sur  7 (sauf prescr ipt ion contra i re  

ment ionnée à l ’annexe 3 du CCTP).  
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

Aération des locaux

 Z1
CHAMBRES D'OFFICIERS

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Enlèvement des toiles d'araignées

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage complet, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Approvisionnement en consommables sanitaires des distributeurs 

Vérification du bon fonctionnement des distributeurs, essuyage et désinfection

Essuyage humide et désinfection des équipements sanitaires

Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

Essuyage humide et désinfection de la robinetterie et bondes

Remise en couche du lit

Mise en place de serv iettes de toilette, tapis de bain et sortie de bain (fournis par le client)

Remise à blanc du lit (literie fournie par le client)

Dépoussiérage des finitions basses 

Dépoussiérage des finitions hautes

Mise en propreté des sols
Tous les 

jours

Balayage humide et lavage des sols ou aspiration selon revêtement 

Dépoussiérage et essuyage humide des mobiliers et objets meublants

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les parois verticales

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Détartrage des équipements sanitaires
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

   

Une prestat ion hôtel iè re est  attendue sur  les chambres d’of f ic iers  des cantonnements  :  changement des draps et  serv iettes .  

 

L’entret ien des chambres de casernements ne sont pas à la charge du T i tu la i re.  Les chambres de cantonnements ne seront  

entretenues (horm i s  chambres d’of f ic iers)  qu’à la demande, et  ce dans le cadre de prestat ions complémentai res.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



                  

 
                                                                       14  /33  

 

Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 
 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

Tous les 

jours

Balayage humide et lavage des sols ou aspiration selon revêtement 

Détartrage des équipements sanitaires

Enlèvement des toiles d'araignées

Dépoussiérage des finitions basses 

Dépoussiérage des finitions hautes

Mise en propreté des sols

Essuyage humide et désinfection de la robinetterie et bondes

Dépoussiérage et essuyage humide des mobiliers et objets meublants

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les parois verticales

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage complet, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Approvisionnement en consommables sanitaires des distributeurs 

Vérification du bon fonctionnement des distributeurs, essuyage et désinfection

Essuyage humide et désinfection des équipements sanitaires

 Z1
CHAMBRES CRF

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Aération des locaux
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

Le s i te CRF de Dravei l  est  exclus ivement concerné.  

   

Le s i te CRF de Dravei l  comprend 120 chambres.  

Le T i tu la i re aura en charge l ’entret ien de 20 chambres par semaine.  La l i s te des chambres à entreteni r  le lundi ,  lu i  sera 

communiqué le vendredi  de la semaine précédente.  

 

I l  n’est  pas attendu de prestat ion hôtel iè re.  
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 
 

 

 

 

Les locaux intègrent les coulo i r s ,  escal iers  intér ieurs ,  ascenseurs  et  monte -charges.  

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

Nettoyage intérieur des poubelles

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les parois verticales

Dépoussiérage des finitions basses 

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Enlèvement des toiles d'araignées 

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Dépoussiérage et essuyage humide des mobiliers et objets meublants

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

 Z2
ESPACES DE CIRCULATION (couloirs, escaliers, ascenseurs)

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Dépoussiérage des finitions hautes 

Tous les 

jours

Balayage humide des sols ou aspiration selon revêtement 

Lavage des sols, mécanisé si nécessaire

Mise en propreté des sols
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

 
 

 

 

 

 Les  locaux associés intègrent l 'avant des entrées de bât iments,  les ter rasses access ib le s,  cours,  escal iers  extér ieurs  et  espaces verts .  

 

 

 

 

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

X

X

X

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

X

x

Ramassage des détritus, déchets et mégots

Vidage des poubelles, essuyage des couvercles, mise en place de sacs poubelles transparents

Enlèvement des toiles d'araignées 

 Z2
EXTERIEURS

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Vidage des cendriers, essuyage extérieur

Mise en propreté des sols
Tous les 

jours

Balayage des sols: devant les entrées de bâtiments

Balayage des sols : escaliers extérieurs
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 
 

 

Les locaux associés intègrent les guér i tes d’accuei l  et  de sécur i té.  

Les prestat ions quot id iennes de nettoyage dans ces locaux devront  êt re ef fectuées 7 jours  sur  7 (sauf prescr ipt ion contra i re  

ment ionnée à l ’annexe 3 du CCTP).  

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

X

X

Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Dépoussiérage et essuyage humide des mobiliers et objets meublants

 Z2
HALL ACCUEIL & LOCAUX ASSIMILES

Préconisations d’entretien & fréquentiel minimum

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Mise en propreté des sols
Tous les 

jours

Aspiration des tapis des sas d'entrée

Balayage humide et lavage des sols, mécanisé quand possible

Dépoussiérage des finitions basses 

Dépoussiérage des finitions hautes 

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les parois verticales (dont portes v itrées)

Enlèvement des toiles d'araignées 

Nettoyage intérieur des poubelles

Lavage des portes v itrées 
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Les locaux associés intègrent les locaux de gardes à vue et de dégr i sement et  toutes les  cel lu les associées,  les  locaux avocats et  les  

par lo i r s .  

Les prestat ions quot id iennes de nettoyage dans ces locaux devront  êt re ef fectuées 7 jours  sur  7 (sauf prescr ipt ion contra i re  

ment ionnée à l ’annexe 3 du CCTP).  

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

 Z1
LOCAUX DE GARDE A VUE ET DE DEGRISEMENT

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Enlèvement des toiles d'araignées

Nettoyage intérieur des poubelles

Essuyage humide et désinfection des mobiliers 

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les portes et parois v itrées

Essuyage humide et désinfection des équipements sanitaires

Détartrage des équipements sanitaires

Tous les 

jours

Dépoussiérage des finitions hautes 

Mise en propreté des sols

Balayage humide et lavage des sols 

Dépoussiérage des finitions basses 
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L’entret ien des équipements et  matér ie l s  sport i f s  n’est  pas à la  charge du T i tu la i re.  

 

 

 

 

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x
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x

x
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x

x

x

x

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

x

 Z1
LOCAUX SPORTIFS

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Vidage des poubelles, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire des sacs 

poubelles

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Dépoussiérage et essuyage humide des mobiliers et objets meublants

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Enlèvement des toiles d'araignées 

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les parois verticales

Tous les 

jours

Balayage humide et lavage des sols ou aspiration selon revêtement 

Nettoyage intérieur des poubelles

Dépoussiérage des finitions basses 

Dépoussiérage des finitions hautes 

Mise en propreté des sols

Aspiration / balayage humide et lavage désinfectant avec produit antifongique des tatamis
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Les prestat ions quot id iennes de nettoyage dans ces locaux devront  êt re ef fectuées 7 jours  sur  7 (sauf prescr ipt ion contra i re  

ment ionnée à l ’annexe 3 du CCTP).  

 

 

 

 

3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x
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x
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x

x
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3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois

x

Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

 Z3
POSTE DE COMMANDEMENT

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Opérations élémentaires
Tous les 

jours

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Enlèvement des toiles d'araignées 

Nettoyage intérieur des poubelles

Dépoussiérage des finitions hautes 

Mise en propreté des sols
Tous les 

jours

Balayage humide et lavage des sols ou aspiration selon revêtement 

Dépoussiérage et essuyage humide des mobiliers et objets meublants

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les parois verticales

Dépoussiérage des finitions basses 
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3x 2x 1x 2x 1x

/sem /sem /sem /mois /mois
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x
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Fermeture des fenêtres, portes, extinction des lumières en fin de prestation

 Z1
SANITAIRES - DOUCHES - VESTIAIRES

Préconisations d’entretien & fréquentiel optimal

Nettoyage complet
Tous les 

jours

Ramassage des déchets et détritus, enlèvement des chewing gums…

Approvisionnement en consommables sanitaires des distributeurs 

Vérification du bon fonctionnement des distributeurs

Vidage des poubelles selon tri sélectif, essuyage extérieur, mise en place et changement si nécessaire 

des sacs poubelles

Essuyage humide et désinfection des équipements sanitaires

Enlèvement des traces, coulures, tags, adhésifs sur les parois verticales

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Essuyage humide et désinfection de la robinetterie et bondes

Essuyage humide et désinfection des distributeurs 

Dépoussiérage et essuyage humide des mobiliers et objets meublants

Détartrage des faïences de douches

Dépoussiérage des finitions basses 

Dépoussiérage des finitions hautes

Balayage, lavage et désinfection des sols 

Remplissage des siphons de sols

Détartrage des équipements sanitaires

Nettoyage intérieur des poubelles

Enlèvement des toiles d'araignées
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Des f iches de t raçabi l i té  seront  mises  en place dans les  sani ta i res  et  renseigner  quot id iennement après chaque intervent ion d e 

l ’agent.  

 

 

Les prestat ions quot id iennes de nettoyage dans ces locaux devront  êt re ef fectuées 7 jours  sur  7 (sauf prescr ipt ion contra i re  

ment ionnée à l ’annexe 3 du CCTP).  
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 Equipe d’ intervent ion  

Le T i tu la i re devra mettre en place une équipe d’agents  spécial i sés .  

 

Cette équipe sera en charge des mises en état des sols  et  aut res  tâches de nature pér iodique.   

 

Les plannings d’ intervent ion seront proposés par le T i tu la i re  à la Délégat ion Ter r i tor ia le concernée  pour  val idat ion.  

Ces plannings devront prendre en compte le s  condit ions d’explo i tat ion de chaque bât iment.  Seuls  les p lannings val idés 

par la Délégat ion Terr i tor ia le concernée  seront mis  en œuvre.   

Les p lannings devront êt re t ransmis chaque mois  par le T i tu la i re pour va l idat ion,  au moins un mois  avant la date de 

démarrage des intervent ions.   

 

Le T i tu la i re réal i sera en complément des intervent ions détai l lées c i -après,  toute opérat ion qu’ i l  jugera ut i le pour 

garant i r  un résu l tat  opt imal .  

1.6.1 Prestat ions à réal iser  
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1x 2x 1x

/mois /an /an
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1x 2x 1x

/mois /an /an

x
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x

x
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x

x

1x 2x 1x

/mois /an /an

x

1x 2x 1x

/mois /an /an

x

Parkings

Vidage des poubelles, essuyage, mise en place et changement des sacs poubelles

Ramassage des détritus, déchets et mégots

PRESTATIONS PERIODIQUES

Préconisations d’entretien & fréquentiel minimum

Essuyage des parois de protection des caméras de surveillance

Aspiration des grilles des purificateurs d'air

Locaux de garde à vue et de dégrisement

Nettoyage approfondi des locaux (haute pression, vapeur… mécanisation adaptée aux locaux)

 Locaux Sportifs

Aspiration sous les tatamis (manutention par formateur FTSI)

Décapage des sols en carrelage antidérapant

 Sanitaires, douches, vestiaires

Essuyage humide et désinfection des points de contact 

Enlèvement des toiles d'araignées 

Dépoussiérage des extincteurs

Enlèvement des taches d’huile avec de la sciure absorbante et ininflammable

Lavage mécanisé des sols
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1.6.2 Traçabi l i té des prestat ions 

Le T i tu la i re  mett ra en place un système de type QR Code pour permett re le contrô le des prestat ions pér iodiques.  

 

Le système permett ra de mémor iser  et  d’horodater les intervent ions qui  seront également rest i tuées en temps 

réel  à une informat ique de gest ion ( logic ie l ) .  

Chaque point  de contrô le lu par  un lecteur  portat i f  sera immédiatement ret ransmis  sur  les  postes in format iques 

dés ignés par le pouvoi r  adjudicateur  et  lu i  appartenant.  

 

Le système devra garant i r  une sauvegarde des données af in de pe rmett re leur  explo i tat ion u l tér ieure sous forme 

de rapports  mult i  cr i tères ( temps de réal i sat ion de la prestat ion ,  nature de l ’ intervent ion …).  

 

Les fonct ionnal i tés  du système devront permett re au min imum  :  

 

o  L ’ ident i f icat ion des secteurs  d’ intervent ion,  

o  La programmat ion de points  de contrô le,  

o  L ’enregist rement d’évènements  ( incident ,  anomal ie…),  

o  Le contrô le des horai res d’ intervent ion (début /  f in  /  temps de t ravai l ) .  

 

Le T i tu la i re proposera au pouvoir  adjudicateur  le  système qu’ i l  compte déployer sur  s i te s  pour  permett re le 

contrô le des prestat ions pér iodiques  et l ’explo i tat ion des résu l tats .  De manière généra le,  ce système devra 

ass is ter  le T i tu la i re  dans le su iv i  opt imisé du présent marché.   

 

Les lecteurs  portat i f s  devront être ergonomiques et  faci les d’ut i l i sat ion.  I l s  devront être dotés de témoins  

lumineux et  sonore conf i rmant la lecture d’un point  de contrô le.   

 

Les QR Codes devront être de format past i l le  à f ixer  af in de garant i r  leur  d i scrét ion.   

 

Le logic ie l  devra êt re s imple d’ut i l i sat ion et  évolut i f  :  choix  de fonct ionnal i tés paramétrables,  supervi s ion en 

temps réel ,  out i l  d’analyse s tat i s t ique.  Le nombre d’ut i l i sateurs  devra êt re i l l imité.  Le logic ie l  devra proposer  un 

cryptage opt imal des échanges de donn ées et  un accès en l igne sécur i sé.  Le T i tu la i re garant i ra à chaque étape 

( lecture,  t ransmiss ion,  exploi tat ion) la sécur isat ion des données (données in fa ls i f iables).  

 

Après acceptat ion du système par le pouvoi r  adjudicateur ,  i l  sera demandé au T i tu la i re de le paramétrer  pour  

permett re la t ransmiss ion automat ique en temps réel  de l ’ intégra l i té des in format ions col lectées 

électron iquement à toutes personnes dés ignées par le pouvoi r  adjudicateur.  

 

L’ensemble des données col lectées sera présenté et  commenté par  le  T i tu la i re aux réunions de suiv i .   

 

Le paramétrage du système et son déplo iement opérat ionnel  sur  s i te devront être réal i sés  au maximum dans les  

3  mois  qui  su ivent  la not i f icat ion du marché.  
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Annexe 1 au CCTP – Détail des prestations 

 

La mise en place et l ’ut i l i sat ion rat ionnel le du système dans le temps const i tue une avancée importante dans la 

gest ion conjo inte du présent marché.  C’est  pourquoi ,  en cas de non déplo iement de la part  du T i tu la i re ,  dans 

un déla i  maximal de 3 mois  après  la date de démarrage du présent marché,  le T i tu la i re sera pénal i sé d’un 

montant journal ier  ment ionné au CCAP.  

 

Le T i tu la i re garant i ra le système pendant la tota l i té de la durée de val id i té du présent marché.  I l  garant i ra 

également au pouvoi r  adjudicateur  support  et  ass i s tance produit .  

 

Le coût de la mise en place de ce système devra êt re ment ionné au DPGF du lot  (onglet  «  matér ie l s  » ) .  

 

Ce coût devra inclure la maintenance du système,  le  support  et  l ’ass i s tance produit  a ins i  que la format ion des  

ut i l i sateurs  du pouvoir  adjudicateur  pendant la tota l i té de la durée du présent marché.  

 EQUIPEMENTS ET CONSOMMABLES SANITAIRES  

I l  est  demandé au T i tu la i re la fourn i ture,  la pose d’équipements san ita i res et  la l iv ra ison des consommables associés incluan t  la  

maintenance de l ’ensemble du parc  dans tous les locaux concernés par cet approvis ionnement (san ita i res,  vest ia i res,  cafétér ias et  

sa l les  de pause).  

 

Le T i tu la i re prendra en compte dans les annexes à l ’AE,  par s i te les  quant i tat i f s  d’équipements concernés à prendre en compte à 

pr ior i .  

 Service à assurer  

Le T i tu la i re assurera les  serv ices su ivants :   

 

o  Etat des l ieux contradictoi res de l ’ensemble des s i tes du lot  

o  Dépose de tous les équipements  ex i stants  non fonct ionnels  ou cassés et  pose en l ieu et  place des équ ipements 

san ita i res  du T i tu la i re ou de son sous -t ra i tant (avec rebouchage des t rous apparents à effectuer  proprement) .  La 

f ixat ion en dehors des jo in ts  de carre lage ou le col lage des d ist r ibuteurs  ne se fera que sur  autor i sat ion 

except ionnel le de la Délégat ion Terr i tor ia le concernée .  

o  Evacuat ion des équipements non fonct ionnels  ou cassés ,   

o  L iv ra isons des consommables associés  et  adaptés aux d ist r ibuteurs  en place ( l iv ra isons dans les  créneaux hora i res 

imposés pour  chacun des s i tes du lot ) ,  

o  Changement des brosses à cuvettes (avec support  à f ixat ion murale)  réal i sé autant  que nécessai re et ,  

systémat iquement au moins  1 fo i s  par an dans tous les  san ita i re s.  Toute brosse éventuel lement d isparue devra 

également être remplacée sans déla is .   

o  Maintenance globale de l ’ ensemble du parc d’équipements.  Remplacement en cas de casse,  dysfonct ionnement 

ou dispar i t ion.   
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L’ensemble de la maintenance des appare i l s  sera à la charge du T i tu la i re.  I l  devra par conséquent s ’assurer  en 

permanence du bon état et  du bon fonct ionnement de son parc d’appare i l s .   

 

o  L’ intér ieur  des appare i l s  essuie -mains  devra êt re nettoyé régul ièremen t pour  évacuer les  bourres de coton qui 

peuvent se déposer .   

o  Les buses au n iveau des dis t r ibuteurs  de savon devront êt re également vér i f iées régul ièrement et  changées pour  

éviter  tout r i sque d’obst ruct ion ou fu i te.   

 

En complément,  le T i tu la i re devra assur er l ’ent ret ien des sèche -mains é lectr iques insta l lés dans les sani ta i res et  

appartenant en propre au pouvoi r  adjudicateur .  Le T i tu la i re  devra procéder au v idage régul ier  des bacs de rétent ion 

et  au nettoyage régul ier  des f i l t res  à ai r  af in de garant i r  le  b on fonct ionnement des appare i l s .   

 

Dans tous les cas le T i tu la i re ve i l lera à assurer  un serv ice de qual i té sans aucune rupture de serv ice,  de consommables 

et /  ou sans aucune panne d’appare i l .  

 Gamme d’équipements  

Lors  du changement des d ist r ibuteurs ,  le  p ouvoi r  adjudicateur  impose la mise en place d ’appare i l s  neufs ,  so l ides  et 

d 'une même gamme homogène :  

 

o  Matière plast ique de couleur b lanche ou métal  

o  Apparei l s  munis  d’un d ispos i t i f  de ver roui l lage de qual i té pouvant rés i ster  à une f réquence d’ut i l i sat ion soutenue.  

o  Apparei l s  permettant la v i s ib i l i té du consommable sans ouverture pour  un contrô le du rempl i ssage  

 

Les équipements pr i s  en charge par le T i tu la i re sont  :  

 

o  Les d is t r ibuteurs  de papier  hygién ique  :  de grande capacité,  avec double mandr ins ( réserve) pour  assurer  la  non 

rupture du consommable.  Les  appare i l s  devront être conçus de manière à év iter  tout r i sque de blessure.  Les 

appare i l s  devront  permett re un réglage du débit  du papier  et  ce dern ier  devra pouvoi r  se dél i ter  faci lement.  En cas  

de problème technique d’évacuat ion l ié à la qual i té  du papier ,  ce dernier  devra êt re remplacé aux f ra i s  exclus i fs  

du T i tu la i re.  

 

o  Les brosses  de WC et  leur  réceptacle  :  Changement autant  que nécessa i re et ,  systémat iquement au moins 1  fo i s  par 

an dans tous les san ita i res.  Toute brosse éventuel lement d isparue devra également êt re remplacée sans déla is .   

 

o  Les d ist r ibuteurs  de savon  l iqu ide :  munis d’un bouton poussoi r  et  permett ront un approvis ionnement en vrac (et  non 

en cartouche) .  

 

o  Les dist r ibuteurs  d’essu ie -mains  papier ,  text i le ou sèche -mains é lectr iques en fonct ion des s i tes .  
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Les gammes proposées par le T i tu la i re  seront soumises à l ’acceptat ion du pouvoi r  adjudicateur .  

 

Le T i tu la i re  devra prévoi r  en permanence sur  s i te  un stock d’ap pare i l s  pour  assurer  le remplacement immédiat en cas 

de casse et/ou de dispar i t ion.  Ce remplacement lu i  incombe en tota l i té.   

Aucune facturat ion supplémentai re ne pourra être adressée au pouvoi r  adjudicateur .   

 Cas part icul ier du remplacement des sèche-mains peu ou non fonct ionnels  

Le pouvoi r  adjudicateur  informe le T i tu la i re  de chaque lot  que certains  sèche -mains,  du fa i t  de leur  vétusté nécess i tent 

un remplacement.  

 

Le T i tu la i re de chaque lot  intégrera dans son of f re,  un  plan de f inancement d’équipement qu’ i l  conviendra de 

remplacer durant  le marché.  

Le pouvoi r  adjudicateur f ixe ce plan de f inancement  à 25% de la volumétr ie  g lobale des sèche -mains ( tous s i tes 

confondus) par an.  L’object i f  étant de remplacer 100% des sèche -mains sur  une durée de 4 ans.  

 

Les sèche-mains mis  en place devront respecter les caractér i s t iques su ivantes  :  

-  Vitesse de l ’a i r  à la sort ie  de  624 à 690 km/h 

-  Séchage rapide (10 à 12 secondes)  

-  Air  chaud proscr i t  

-  S i lencieux (puissance sonore in fér ieure à 80 décibels)  

-  Muni d’un f i l t re HEPA 

-  Tens ion secteur  :  200 -  240 V,  50/60 Hz  

-  Capteur de prox imité capacit i f ,  sans contact  avec l ’appare i l  

-  Insta l lat ion murale  

 Types de consommables  

Les consommables ,  se lon les s i tes,  devront répondre aux caractér i s t iques su ivantes  :   

 

o  Essu ie-mains  papier  feui l le  à feui l le  en ouate de cel lu lose biosourcée,  pl ié en «  Z  »  avec un fort  pouvoi r  absorbant.   

o  Essu ie-mains  bobines text i les  en coton (210 g/m² au min imum)  avec un fort  pouvoi r  absorbant.   

o  Savon de PH neutre ,  hypoal lergénique et répondre à la norme NF T  73 -101.  Le T i tu la i re devra ve i l le r  à ce que la 

v i scos i té soi t  conforme aux spéci f ic i tés des d is t r ibuteurs  pour  évi ter  tout r i sque de fu i te.   

o  Papier  hygién ique en ouate de cel lu lose biosourcée, double pl i s  prédécoupés de16,5 g/m² (au min imum).  Rouleaux 

de 400 mètres l inéai res .   

 

La qual i té des consommables devra être val idée par  le pouvoi r  adjudicateur .  
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Le T i tu la i re devra d isposer d’un stock suf f i sant de consommables pour pouvoi r  assurer  l ’approvis ionnement permanent 

des apparei l s  ent re deux l iv ra isons,  y  compr is  en cas de surconsommat ion ponctuel le ou de décalage de ses l iv ra i sons 

et/ou des l iv ra i sons de  son sous- t ra i tant.   

 

Le T i tu la i re devra garant i r  le  su iv i  des consommat ions pour  chaque type de consommables.  Pour ce fa i re i l  t ransmett ra 

chaque mois  au pouvoi r  adjudicateur  la  copie de l ’ensemble des bons de l iv ra isons des consommables sur  s i te a ins i  

qu ’un état récapitulat i f  sur  support  in format ique des quant i tés l iv rées par type de consommables.  

 Exigences environnementales  

Le T i tu la i re de chaque lot  s’engage à ce que les consommables i ssus  d’un processus de fabr icat ion ayant des impacts  

réduits  sur  l ’envi ronnement au regard des cr i tères déf in i s  dans l ’ écolabel  européen ou équivalents  :  émiss ions dans 

l ’eau et dans l ’a i r ,  consommat ion d’énergie,  ut i l i sat ion d’addit i f s  et  de produits  ch imiques et  de f ibres,  substances 

chimiques dangereuses,  gest ion des for êts  et  gest ion des déchets .  

Le pouvoir  adjudicateur  souhaite la  mise à dispos i t ion de produi ts  qui  répondent au mieux aux cr i tères de la protect ion 

envi ronnementale,  à savoi r  :  

 

o  Produi ts  dont le contenu en f ibres  recyclées est  é levé et /  ou produits  dont  l es f ibres v ierges prov iennent de 

forêts  cert i f iées comme étant gérées durablement,  

o  Papier  label i sé PEFC (programme de reconnaissance des cert i f icat ions forest ières) ou FSC (Forest  S tewardship 

Counci l ) ,  

o  Papier  hygién ique recyclé,  compact,  

o  Produi ts  non blanchis  avec du chlore é lémentai re (dont les paramètres  sont en part icul ie r  rassemblés dans 

l ’Ecolabel  européen) .  

 GESTION DES DECHETS  

 Tr i  sélect i f  en points d’apport  volontaire  

Le pouvoir  adjudicateur  s’est  engagé à min imiser  son impact envi ronnemental  notamm ent en déployant  une pol i t ique 

de t r i  sé lect i f  des déchets à la source.   

Cette pol i t ique de gest ion des déchets v i se à suppr imer les poubel les indiv iduel les au n iveau des postes de t ravai l  et 

d’ insta l ler  des points  de col lecte pour les apports  volontai res.  Les usagers des s i tes sont d i rectement responsabi l i sés et  

impl iqués dans cette démarche.  

 

I l  est  indiqué en annexe 3 au CCTP les  s i tes où le t r i  part ic ipat i f  est  en place.   

 

Pendant la tota l i té de la durée du présent marché,  le T i tu la i re devra adapter son organisat ion (moyens humains et 

matér ie l s )  à l ’évolut ion du  déplo iement du t r i  sé lect i f  en apport  volonta i re sur  les  s i tes.  
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 Collecte et évacuation 

Les personnels  du T i tu la i re doivent assurer  la col lecte d i f férenciée des déchets et  pourvoi r  à l ’acheminement dans les 

dif férents bacs de regroupement et  bennes dédiés d isposés dans les locaux ou espaces poubel les.   

La fourn i ture des bacs de regroupement e t  bennes n’est  pas à la charge du T i tu la i re.   

 

Les col lectes réal i sées par le T i tu la i re devront êt re opt imisées af in de n 'occasionner aucune gêne dans le bon 

déroulement des act iv i tés des s i tes.  

 

Cette gest ion concerne :  

o  Les déchets  des poubel les en apport  volontai re  ou en poubel les  indiv iduel les  :  déchets  banals ,  papiers ,  

p last iques  

o  Les cartons  

o  Les palettes  et  pet i t s  encombrants  

 

Spéci f ic i té du lot  6 (CRS),  les déchets a l imentai res émanent des MESS,  des un ités et  des foyers -bars des compagnies ,  

ne devront pas êt re pr i s  en compte  par le T i tu la i re .  

 

Le T i tu la i re fourn i ra des sacs poubel les en quant i té  suf f i sante permettant  de di f férencier  les  déchets se lon la  procédure 

de t r i  sé lect i f  en v igueur  :  

o  Sacs t rans lucides b lancs pour  les  déchets recyclables (papiers ,  cartons,  plast iques)  

o  Sacs noi r s  pour  les  déchets  banals .  

 

Le T i tu la i re  se devra de former,  sens ib i l i ser  et  responsabi l i ser  son personnel  à la col lecte des déchets se lon le respect 

du t r i - sé lect i f .  Des pénal i tés  seront  appl iquées en cas de constat d’absen ce de t r i  ef fectué par  le personnel  du T i tu la i re.   

 

Af in d’accompagner le  pouvoi r  adjudicateur  dans sa démarche de gest ion des déchets,  le T i tu la i re communiquera lors  

des réunions de su iv i  du marché,  le détai l  des anomal ies de t r i  sé lect i f  re levées ( s i te,  types d’anomal ies et  photos 

associées…).   

 

Aucun stockage de déchets en dehors  des points  de regroupement dés ignés par le pouvoi r  adjudicateur  ne sera 

autor i sé.   

 

Le T i tu la i re demeurera ent ièrement responsable du stockage et  de l ’é l iminat ion des déchets classés  dangereux au plan 

réglementai re produits  sur  s i te  dans le  cadre de ses act iv i tés de nettoyage :  embal lages v ides,  ch i f fons soui l lés,  

aérosols ,  … I l  devra jus t i f ie r  au pouvoi r  adjudicateur des  condit ions de stockage et d’é l iminat ion de ces déchets dans 

le  st r ict  respect de la réglementat ion en v igueur.   
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 Déchets l iquides 

Le T i tu la i re  devra,  dans la  mesure du poss ib le,  ut i l i ser  les  v idoi rs  ou,  à défaut,  un iquement  les  cuvettes  WC ( interd ict ion 

d’ut i l i ser  les  lave -mains  et  les douches).  

 

Tout  déchet  l iqu ide dangereux ou re levant  d’une  réglementat ion spéciale concernant  son é l iminat ion,  devra fa i re 

l ’objet  du t ra i tement  idoine,  se lon la règlementat ion  en v igueur.  

I l  devra év iter  toute obst ruct ion ou dégradat ion des  canal i sat ions  d'évacuat ion et  des s iphons de so ls .  

 Manutent ion des conteneurs  

 

Les hora i res  de sort ie et  rent rée des conteneurs sont calqués sur  les hora i res de ramassage des déchets par les serv ices 

municipaux ou de ceux de la société  sous-t ra i tante du pouvoi r  adjudicateur  assurant cette prestat ion.  

 

En cas de non-respect des hora i res  de rent rée des conteneurs ,  et  de la verbal i sat ion par les  serv ices compétents,  le  

pouvoi r  adjudicateur  se fera rembourser  le  montant des contravent ions par le T i tu la i re.  

 

I l  est  porté à la  connaissance du T i tu la i re  le  nombre moyen de conteneurs  par s i te.  La f réquence de sort ie  et  rent rée 

des poubel les est  également précisée.  Charge au T i tu la i re d’organiser  ses ef fect i f s  af in répondre aux besoins du pouvoi r  

adjudicateur .  

 ENTRETIEN DE LA VITRERIE (PRESTATION HORS FORFAIT)  

 Part ie à bon de commande 

 

Les intervent ions de v i t rer ie ne sont pas incluses au forfa i t .  E l les pourront êt re demandées au T i tu la i re de chaque lot  

dans le  cadre de prestat ions complémentai res.  Dans ce cas,  les coûts un i ta i res ment ionnés dans les  BPU de chaque 

lot  seront appl iqués.  

 

Les intervent ions v i t rer ie tous s i tes confondus devront obl igatoi rement inclure les encadrements et  les rebords des  

v i t res.  Les huisser ies seront également à nettoyer par le T i tu la i re de chaque lot  à la même f réquence et s imul tanément 

au nettoyage des v i t res correspondantes.  

 

Avant toute intervent ion,  le T i tu la i re de chaque lot  ou sons sous -t ra i tant,  mett ra en place l ’ensemble des moyens jugés 

nécessa i res pour la réal i sat ion du nettoyage des di f férentes sur faces v i t rées dans le s t r ict  respect de la sécur i té du 

personnel  d’ intervent ion et  des usagers  du s i te .  
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I l  devra fourn i r  à son personnel  d’ intervent ion tous les éq uipements  de protect ion indiv iduel le adaptés aux prestat ions 

à réal i ser .  

 

Les p lannings d’ intervent ion incluant au min imum, le détai l  des moyens mis  en œuvre (humains et  matér ie l s )  a ins i  que 

les  horai res  effect i f s  des intervent ions,  seront proposés par le T i tu la i re de chaque lot  à la Délégat ion Ter r i tor ia le 

concernée. Ces plannings devront  prendre en compte les condit ions d’explo i tat ion de chaque s i te.  

Le t i tu la i re in formera le pouvoi r  adjudicateur  au moins 5  jours  ouvrés avant de la date d’exécut ion de la prestat ion 

 

La demande éventuel le  d’occupat ion du domaine publ ic pour  une empr i se d’un moyen de levage est  à la  charge du 

T i tu la i re de chaque lot  ou de son sous - t ra i tant.  

 Délais d’exécut ion  

Le t i tu la i re  s ’engage à respecter scrupuleusement les  pér iodic i tés  et les délais  d’exécut ion préalablement déf in is .  Ces 

déla is  s’entendent hors  intempér ies.  

Aucun retard dans l ’exécut ion des t ravaux du fa i t  du t i tu la i re  ne sera toléré .  En cas de retard,  le  pouvoi r  adjudicateur  

appl iquera les pénal i tés prévues au CCTP.  

 Val idat ion des prestat ions  

Lors  des commandes ponctuel les ,  le pouvoi r  adjudicateur imposera au T i tu la i re de chaque lot  la mise en place d’un 

système de su iv i  de la réal i sat ion de la prestat ion d’entret ien de la v i t rer ie.  

 

Spéci f ic i tés attendues  :  

 

o  Remontée des sur faces non réal i sées pour des ra i sons indépendantes des équipes d’ intervent ion,  

o  Présentat ion de la synthèse de l ’avancement des t ravaux par rapport  au prév is ionnel .  

 

Au-delà du process  de suiv i  présenté,  chaque intervent ion pourra fa i re l ’objet  d’une récept ion contradictoi re,  en 

présence d’un représentant du T i tu la i re de chaque lot  et  d’un représentant du pouvoi r  adjudicateur.  Toute réserve 

émise lors  de cette récept ion devra entrainer la mise en œuvre par le T i tu la i re de chaque lot ,  à sa charge exclus ive,  

d’act ions correct ives.  

 


